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1. OBJECTIFS DE LA MESURE

Les  objectifs  de  cette  opération sont  de  renforcer  la  biodiversité  fonctionnelle.  Elle  vise

prioritairement  à  limiter  le  développement  des  bio-agresseurs  des  cultures  et  l’intensité

d’utilisation  des  produits  phytosanitaires,  en  aménageant  un maillage  de  zones  de  régulation

écologique (ZRE) composées de bandes enherbées ou de jachère, si possible en continuité avec

d’autres éléments paysagers présents sur le parcellaire (haies, bosquets…). 

Ces  zones  de  régulation  écologique  constituent  des  réservoirs  d’auxiliaires  des  cultures,  dont

l’efficacité est accrue par la limitation de la taille des parcelles culturales bordées par les ZRE. En

effet, les ZRE devant être localisées en rupture de parcelles culturales ou entre deux parcelles

culturales  contiguës  de moins  taille  limitée,  les  auxiliaires  peuvent  agir  au  cœur des  parcelles

culturales et réduire ainsi la pression des ravageurs sur les cultures. 

La localisation de ces ZRE doit être cohérente avec le Schéma régional de cohérence écologique

(SRCE) et les Trames vertes et bleues (TVB).

2. MONTANT DE LA MESURE

En contrepartie du respect de l'ensemble des points du cahier des charges de la mesure, une aide

de 353,86 € par hectare engagé vous sera versée annuellement pendant la durée de l’engagement.

Le montant de votre engagement est éligible dans la limite du plafond par exploitation et par année
fixé au niveau régional par chaque financeur national 



3. CONDITIONS SPECIFIQUES D’ELIGIBILITE A LA MESURE

Les conditions d’éligibilité sont à respecter pour entrer dans la mesure et doivent être respectées

durant tout le contrat. Leur non respect entraîne le remboursement de l’ensemble des annuités

versées.

3.1 Conditions relatives au demandeur ou à l’exploitation

Vous devez respecter les conditions d’éligibilité générales aux différentes MAEC, rappelées dans

la notice nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-2020. Aucune

condition d’éligibilité spécifique à la mesure « PC_VILF_HE02» n’est à vérifier.

3.2 Conditions relatives aux éléments engagés

Seules peuvent être engagées dans cette opération l es terres arables (sauf les prairies temporaires
de plus de deux ans et les surfaces en jachères), ou les surfaces qui étaient engagées dans une MAE ré-
munérant la présence d’un couvert spécifique favorable à l’environnement, lors de la campagne PAC précé-
dant la demande d’engagement.

Pour l’engagement dans la catégorie cultures légumières, sont éligibles les parcelles de grandes cultures et
de  cultures  légumières  sur  les  exploitations  comportant  plus  de  60 %  de  terres  arables  en  cultures
légumières de plein-champ ; cette disposition garantit la bonne utilisation de cette opération dans la modalité
dont la rémunération est la plus élevée.

Une fois le couvert implanté, le couvert devra être  en déclaré en prairies ou en jachère.

Par ailleurs, seules sont éligibles les surfaces au -delà de celles comptabilisées au titre des 5 % des
terres arables en surface d'intérêt écologique dans  le cadre du verdissement et des bandes enher-
bées rendues obligatoires, le cas échéant, dans le cadre des programmes d’action en application de
la Directive Nitrates.

4. CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS

Les critères de sélection permettent de prioriser les demandes d’aide au regard des capacités fi-

nancières.

Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional ou local.

5. LE CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE ET LE REGIME DE CONTROLE ET DE SANCTIONS

L’ensemble de vos obligations doit être respecté dès le 15 juin de la première année de votre

engagement, sauf dispositions contraires dans le cahier des charges (Cf. ci-après).

Les documents relatifs à votre demande d’engagement et au respect de vos obligations doivent

être conservés sur votre exploitation pendant toute la durée de votre engagement et pendant les

quatre années suivantes.

Les différentes obligations du cahier des charges de la mesure «PC_VILF_HE02» sont décrites dans

le tableau ci-dessous.



ATTENTION   : si l’une de ces obligations n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect

peuvent porter sur la seule année considérée (anomalie réversible), ou bien sur l’ensemble des 5

ans de l’engagement (anomalie définitive). Dans ce cas, les demandes de reversements de l’aide

réglementairement exigibles peuvent atteindre des sommes importantes. Par ailleurs, le régime

de  sanction  est  adapté  selon  l’importance  de  l’obligation  (principale  ou  secondaire)  et  selon

l’étendue de l’anomalie (à seuil ou totale).

Reportez-vous à la notice nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-

2020 pour plus d’informations sur le fonctionnement du régime de sanctions.

Obligations du cahier des charges

à respecter en contrepartie du paiement de l’aide

Contrôles sur place Sanctions

Modalités de

contrôle

Pièces à four-

nir

Caractère

de l'anoma-

lie

Gravité

Impor-

tance de

l’anomalie

Etendue

de l’anomalie

Mettre en place une ou plusieurs ZRE localisées de 

façon pertinente, en fonction du diagnostic de territoire 

et/ou d’exploitation (distance maximale entre deux ZRE 

de 300m)

Sur place :

visuel et

documentair

e

Diagnostic

de territoire

et/ou

d’exploitatio

n

Définitif Principale Totale

Respect d’une largeur minimale de 5 m et maximale de 

20 m pour chaque ZRE 

Visuel + 

mesurage
Néant Réversible

Principale
Seuils : écart

de largeur en

anomalie

Respecter a taille maximale de 15 hectares de chaque 

parcelle culturale bordée d’une ZRE.
Sur place Définitif Principale Totale

Respect des couverts autorisés et présent au 15 juin :

- Implantation de graminées pures en faible ou moyenne

densité (12 kg / ha maxi) ou de légumineuses pures (5 à 

10kg/ha) ou d’un mélange de graminées et légumi-

neuses.

-  Dans  le  cas  d’un  mélange,  implantation  possible  de

bandes alternatives de légumineuses et de graminées. 

Les espèces de graminées autorisées sont : Ray gras an-

glais et dactyle.

Les espèces de légumineuses autorisées sont : les trèfles, 

le sainfoin, le lotier et la luzerne.

Implantation non obligatoire : d’autres couverts pourront

être validés lors du diagnostic d’exploitation (possibilité

de maintien d’un couvert préexistant) dans la limite des

couverts autorisés dans le cadre des BCAE. 

Visuel et 

vérification 

des factures 

de semences

Factures 

d'achat de 

semences ou 

cahier 

d’enregistrem

ent des 

interventions 

si utilisation 

de semences 

fermières

Réversible
Principale

Totale

Absence de traitement phytosanitaire sur les ZRE 

(sauf traitement localisé conforme à l’arrêté préfectoral 

de lutte contre les plantes envahissantes)

Visuel Néant Réversible
Principale

Totale

Respecter la localisation initiale de la ZRE Administratif
et sur place

Définitif Principale Totale



Absence d’intervention mécanique sur les ZRE pendant la 

période du 01 mai au 31 juillet

Sur place :
visuel et

documentair
e

Cahier
d’enregistre

ment des
interventions

et
programme
de travaux
d’entretien

et
éventuelles
factures (si
prestations)

Réversible
Secondair

e

A seuil : par
tranche de

jours
d’avance/de
retard (5 /

10 / 15 jours)

Respecter la localisation initiale de la ZRE Administratif
et sur place

Définitif Principale Totale

Interdictions d’apport azotés (minéral et organique)
Sur place :

documentair
e

Plan de
gestion

et
cahier

d’enregistre
ment des

interventions

Réversible Principale Totale

Pour les cultures légumières : respect de la distance 
maximale de 100 m entre chaque ZRE

Mesurage Néant Définitif
Principal

Totale

ATTENTION :  La  tenue  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions constitue  une  pièce

indispensable du contrôle. Aussi,  l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se

traduira par l’application du régime de sanctions, qui peut aller jusqu’au remboursement total de

l’aide, même si ce cahier ne doit comporter que des valeurs nulles.

Règles spécifiques à la mesure

-Les interventions doivent être enregistrées. L'enregistrement doit contenir au moins :

- Identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de par-

celles, telle que localisé sur le registre parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de sur-

faces) ;

- Pratiques de fertilisation des surfaces [dates, quantités, produit (0 pour les apports azotés)].

- Fauche ou broyage : date(s), matériel utilisé, modalités (notamment si fauche centrifuge) ;

- Pâturage : dates d’entrées et de sorties par parcelle, nombre d’animaux.

-Contactez la structure agréée (Chambre d'Agriculture de Charente 05 45 36 34 00) pour réaliser

le diagnostic obligatoire pour l'engagement


